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PROPOSITION DE LOI VISANT À 
GARANTIR LA MIXITÉ SOCIALE 

AUX ABORDS DES GARES DU 
GRAND PARIS EXPRESS 

Loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 
relative au Grand Paris 

Article unique 

Art. 1. – Le Grand Paris est un 
projet urbain, social et économique 
d’intérêt national qui unit les grands ter-
ritoires stratégiques de la région d’Île-
de-France, au premier rang desquels Pa-
ris et le cœur de l’agglomération pari-
sienne, et promeut le développement 
économique durable, solidaire et créa-
teur d’emplois de la région capitale. Il 
vise à réduire les déséquilibres sociaux, 
territoriaux et fiscaux au bénéfice de 
l’ensemble du territoire national. Les 
collectivités territoriales et les citoyens 
sont associés à l’élaboration et à la réali-
sation de ce projet. 

L’article 1er de la loi n° 2010-597 
du 3 juin 2010 relative au Grand Paris 
est ainsi modifié : 

Réunie le mercredi 
19 octobre 2016, la commission n’a pas 
adopté de texte sur la proposition 
de loi n° 467 (2015-2016) visant à 
garantir la mixité sociale aux abords 
des gares du Grand Paris Express. 

En conséquence, et en 
application du premier alinéa de 
l’article 42 de la Constitution, la 
discussion portera en séance sur le 
texte de la proposition de loi déposée 
sur le Bureau du Sénat. 

Ce projet s’appuie sur la création 
d’un réseau de transport public de voya-
geurs dont le financement des infras-
tructures est assuré par l’État. 

Ce réseau s’articule autour de 
contrats de développement territorial dé-
finis et réalisés conjointement par l’État, 
les communes et leurs groupements. Ces 
contrats participent à l’objectif de cons-
truire chaque année 70 000 logements 
géographiquement et socialement adap-
tés en Île-de-France et contribuent à la 
maîtrise de l’étalement urbain. 

1° Le troisième alinéa est com-
plété par les mots : « et à la mixité so-
ciale, y compris en cœur urbain » ; 

2° Après le troisième alinéa, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans un périmètre de 
400 mètres autour des gares nouvelles 
du Grand Paris, toute opération nouvelle 
de construction d’immeubles collectifs, 
de plus de douze logements ou de plus 
de 800 mètres carrés de surface plancher 
doit comprendre au moins 30 % de lo-
gements locatifs sociaux, hors logement 
financé dans le cadre d’un prêt locatif 
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social. » 

Le projet du Grand Paris favorise 
également la recherche, l’innovation et 
la valorisation industrielle au moyen de 
pôles de compétitivité et du pôle scienti-
fique et technologique du plateau de Sa-
clay dont l’espace agricole est préservé. 

Ce projet intègre un objectif de 
croissance économique afin de soutenir 
la concurrence des autres métropoles 
mondiales. 

Le réseau de transport du Grand 
Paris est étroitement interconnecté avec 
le réseau préexistant en Île-de-France. Il 
s’inscrit dans le maillage du réseau fer-
roviaire, fluvial et routier national afin 
de réduire les déséquilibres territoriaux. 
Il doit permettre des liaisons plus ra-
pides et plus fiables avec chacune des 
régions de la France continentale et évi-
ter les engorgements que constituent les 
transits par la région d’Île-de-France. 




